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MAI 2023 – n°3/2023 
 

Mairie 69610 SOUZY – Tél. 04 74 70 05 17 – mairie@souzy.fr - 
Accueil du public : lundi 14h-18h ; mardi 9h-12h ; jeudi 9h-12h ; vendredi 14h-18h 

Site internet : www.souzy.fr – Suivez-nous sur notre page Facebook et recevez toutes les infos sur Panneau Pocket 

 

Vue aérienne des hameaux du Camard et Yvernons en 1er plan (crédit photo : Atelier de Montrottier) 

INVITATION 

La traditionnelle fête des mères aura lieu le SAMEDI 3 JUIN à 18H00 à la salle polyvalente. 

Toutes les mamans adhérentes recevront une plante. Cette soirée se clôturera par le verre de l’amitié 

offert par la municipalité. 

Pour la bonne organisation de cette soirée, merci d’informer un membre du 

bureau si vous n’êtes pas à jour de votre cotisation et si vous souhaitez 

adhérer. 

Merci de compréhension. 

La présidente : Odette Mure (port 06 03 76 89 75).  

mailto:mairie@souzy.fr
http://www.souzy.fr/
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CONSEIL MUNICIPAL DE SOUZY 

 
Séance du jeudi 30 mars 2023 

PROCES-VERBAL
 

SEANCE N°03/2023 

Étaient présents : Guy SAULNIER – Daniel MURE – Sandrine 
PONCET – Cyrille PUPIER – Alexandre GERIN – Cindy CARRA 
– Denis PONCET – Lionel VERRIERE – Patrick VOLAY – Bruno 
MAUVERNAY – Luc TAVERNIER. 
Étaient excusés : Céline CAHEN – Pascale VERNAY  
Étaient absents : Aurélie CHENE – Laetitia LA VALLE 
CHAIRIEW. 
 

Ordre du jour 
 

1. Examen du compte administratif 2022 et vote du budget 
primitif 2023 

• Approbation du compte administratif 2022 

• Approbation du compte de gestion du receveur 2022 

• Contribution SYDER 2023 

• Vote des taux d’imposition 2023 

• Subventions aux associations 

• Affectation du résultat 

• Vote du budget primitif 2023 
2. Adoption de la nomenclature comptable M57  
3. Demande de subvention au titre du Fonds Vert – ancienne 
mairie 
4. Points sur les dossiers et travaux en cours  
5. Conseil d’école 
6. Informations diverses 
7. Questions diverses 

 
Monsieur le Maire rappelle les principaux points évoqués lors du 
dernier conseil municipal en date du 2 mars 2023. Aucune 
remarque n’étant formulée, le procès-verbal du 2 mars 2023 est 
approuvé à l’unanimité. 
 
 

Désignation du secrétaire de séance 
Sandrine Poncet est désignée secrétaire de séance (art. 
L. 2121-15 du Code général des collectivités territoriales). 
 
 

1) Examen du compte administratif 2022 et 
vote du budget primitif 2023 

 

• Compte administratif 2022 

Le compte administratif du budget de la commune est présenté 

comme suit : 

 

 

 

Fonctionnement 

Total des dépenses 2022  408 585.55 € 

Charges à caractère général (achats fournitures 

pour services municipaux, école, bibliothèque, 

cantine, fluides, entretien des bâtiments et voirie, 

maintenance, assurances, prestations de services) 

113 005.40 € 

Charges du personnel (rémunérations et charges 

sociales) 

188 824.54 € 

Autres charges de gestion courante (indemnités 

des élus, contributions versées à la CCMDL, au 

SYDER et SDMIS, subventions) 

91 017.15 € 

Charges financières (intérêts d'emprunts) 7 052.91 € 

Charges exceptionnelles 0.00 € 

Dotations aux amortissements 8 685.55 € 

 

Total des recettes 2022  605 515.06 € 

Atténuation de charges (remboursement charges 

du personnel) 

4 748.04 € 

Produits des services (tickets de cantine et 

périscolaire, concessions cimetière, locations 

matériel, redevance occupation domaine public, 

remboursement assurance, …) 

27 782.70 € 

Impôts et taxes (taxes foncières et d'habitation, 

attribution de compensation versée par la CCMDL, 

fonds départemental sur les droits de mutations...) 

420 695.79 € 

Dotations et participations (dotations de l''Etat) 130 405.26 € 

Autres produits de gestion courante (loyers perçus 

par la commune et locations de salle) 

20 231.27 € 

Produits exceptionnels 1 652.00 € 

Opération d’ordre entre section 0.00 € 

Excédent antérieur reporté 33 190.19 € 
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Investissement 

Total des dépenses 2022  592 390.35 € 

Emprunts et dettes assimilées 

(remboursement capital des emprunts) 

49 509.62 € 

Etudes (étude plan guide) 18 990.00 € 

Acquisitions (achat terrain et garage, 

achat matériel pour l’école et la 

bibliothèque, travaux salle polyvalente, 

travaux Route de Montbrison, 

signalétiques diverses rénovation de la 

Maison Michat, solde local technique) 

523 890.73 € 

 

Total des recettes 2022  494 415.71 € 

FCTVA et taxe d'aménagement 34 018.50 € 

Affectation du résultat de 

fonctionnement 2021 

160 000.00 € 

Subventions d'investissement perçues 

(local technique, route de Montbrison) 

140 481.66 € 

Emprunts et cautions (emprunt Maison 

Michat) 

151 230,00 € 

Opérations d’ordre (écritures 

comptables) 

8 685.55 € 

Excédent antérieur reporté 331 422.61 € 

 

En conséquence, le compte administratif 2022 fait ressortir les 
résultats de clôture suivants : 
- excédent de la section de fonctionnement :  230 119.70 € 
- excédent de la section d'investissement : 233 447.97 € 
 
Le Maire se retire durant le vote du compte administratif 2022.   
Sur proposition de Daniel Mure, 1er adjoint, le conseil municipal 
approuve à l'unanimité le compte administratif 2022. 
 

• Vote des taux d'imposition pour l'année 2023 

Le tableau fiscal comportant les bases prévisionnelles et les 
produits prévisionnels de référence est présenté au conseil 
municipal. 
 
Fiscalité directe 

locale 

Bases 

notifiées 

pour 2023 

Taux 

proposés 

2023 

Produit fiscal 

attendu 2023 

Taxe d’habitation des 
résidences 
secondaires  

43 396 € 12.77 % 5 542 € 

Taxe foncière sur les 
propriétés bâties  

1 167 000 € 30.94 % 361 070 € 

Taxe foncière sur les 
propriétés non bâties 

28 600 € 45.86 % 13 116 € 

Total 379 728 € 

 

Quelques précisions : 

Compte tenu de la forte inflation actuelle, les bases ont été 

augmentées de 7.1%. 

Un coefficient correcteur au taux de 0.876025 est appliqué, ce 

qui réduit de 52 442 € le montant fiscal attendu. 

Les allocations compensatrices liées en grande partie aux 

exonérations sur les locaux industriels s’élèvent à 63 663 €. 

Le taux de la taxe d’habitation, figé de 2020 à 2022, est de 

nouveau voté à compter de 2023. Cette taxe ne concerne plus 

que les résidences secondaires. 

 

Au vu de l'ensemble de ces éléments, et sur proposition de la 
commission des finances, le conseil municipal décide de ne pas 
augmenter les taux d'imposition pour 2023 et fixe donc les taux 
pour 2023 comme suit : 
- taxe foncière sur les propriétés bâties : 30,94 % 
- taxe foncière sur les propriétés non bâties : 45,86 % 
- taxe d’habitation des résidences secondaires et autres : 

12.77 % 

 

• Contribution SYDER – année 2023 

La contribution que la commune doit verser au SYDER 
(Syndicat départemental d'énergies du Rhône) pour 2023 est 
présentée au conseil municipal. Le montant total s'élève à 
29 137.81 €. Celui-ci comprend les charges liées aux travaux 
d'éclairage public (18 531.60 €), la maintenance et la 
consommation de l'éclairage public (8 840.25 €), et les 
contributions administratives (1 765.96 €). Comme les années 
précédentes, le conseil municipal décide de budgétiser en 
totalité cette contribution. 
 

• Affectation du résultat de fonctionnement 2022 

Le résultat de clôture 2022 s'élève à 230 119.70 €. Le conseil 
municipal décide d'affecter 200 000 € en investissement et de 
maintenir 30 119.70 € en fonctionnement. 
 

• Vote du budget primitif 2023 

Le programme d'investissement prévu pour 2023 est le suivant : 
acquisition de matériel pour le service technique, poursuite de 
l’élaboration du plan guide et des études pour l’aménagement 
de l’îlot Didier, acquisitions foncières, travaux de rénovation de 
la mairie, rénovation du logement de l’ancienne mairie, 
aménagement de sécurité au Camard et Rue de l’école, 
lancement de la révision du PLU, remplacement des bandeaux 
de la salle polyvalente, travaux de réseaux d’eaux pluviales au 
Camard.  
 

En fonctionnement, les recettes et les dépenses s’équilibrent à 

518 197.53 €. 

En investissement, les recettes et les dépenses s’équilibrent à 

563 440.12 €. 

Le conseil municipal approuve le budget primitif 2023 à 

l’unanimité. 
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• Subventions aux associations 2023 

Un tableau récapitulatif des aides attribuées en 2022 est 
présenté aux élus. Le conseil municipal approuve à l'unanimité 
les montants proposés pour 2023 pour les associations de Souzy 
ainsi que pour les associations extérieures suivantes : ADMR 
Chamousset en Lyonnais, Vie Libre, Réseau Entraide Solidarité, 
Association des handicapés des Monts du Lyonnais, et pour 
rappel Haute Brévenne Football (décision du conseil municipal 
du 2 mars 2023). Le principe d'une location gratuite de la salle 
polyvalente pour chaque association de Souzy organisant une 
manifestation ouverte au public est reconduit. 

 

2) Nomenclature M57 
 

Une nouvelle nomenclature budgétaire et comptable est 
développée pour l’ensemble des collectivités (communes, 
départements, régions, structures intercommunales). La 
nomenclature M57 remplacera donc la M14 pour l’ensemble des 
communes au 1er janvier 2024. Pour répondre à cette nouvelle 
réglementation, le conseil municipal approuve le passage de la 
commune de Souzy à la nomenclature M57 à compter du budget 
primitif 2024. 

 

3) Demande de subvention au titre du 
fonds vert – ancienne mairie 

 

Monsieur le Maire propose de solliciter une subvention de l’Etat 
au titre du Fonds Vert pour le projet de rénovation thermique du 
logement de l’ancienne mairie. Accord du conseil. 

Dans ce cadre, il a été nécessaire de commander une étude 
énergétique au bureau d’études EFFICIENCE d’Aveize pour un 
montant de 750 €. Il précise que, pour l’heure, le montant 
estimatif des travaux s’élève à 49 400 € TTC. 

 

4) Point sur les dossiers et travaux en 
cours 

 

Travaux Mairie : 

Le planning des travaux a été défini. Ils se dérouleront pendant 
le mois de novembre 2023.  

 

Echange Reynard l’Haut 

A la demande du notaire, il convient de modifier la délibération 
prise concernant la régularisation de la voie communale 104 au 
lieu-dit l’Haut car il ne s’agit pas d’un échange mais d’une 
« cession – acquisition ». Accord du conseil. 

 

Maison d’Assistantes Maternelles  

La commission s’est réunie en début de semaine pour faire le 
point sur les questionnaires adressés aux jeunes parents. Suite 
aux différents retours, la commission décide de poursuivre le 
projet. 
 

Assainissement  

Les travaux d’assainissement réalisés au Nord du bourg ont été 
réceptionnés ce jeudi par la Communauté de communes. 
Concernant le projet Route de Lyon, qui concerne les trois 
communes de Souzy, St Genis et Ste Foy, une réunion de 
présentation s’est déroulée ce jeudi 30 mars en mairie de Souzy. 
Le problème de la circulation des poids-lourds pendant les 
travaux a été évoqué. Un dossier Loi sur l’Eau a été déposé 
auprès des services de l’Etat pour la création d’un déversoir 
d’orage vers la Brévenne. 
 

ZA Bellevue – RD633  

Monsieur le Maire informe que le sens unique (descendant) sera 
instauré uniquement pour les poids-lourds, pour la portion 
comprise entre le carrefour RD633 – RD489 (Route de Feurs) et 
Sogea. Les véhicules légers et les engins agricoles pourront 
circuler à double sens. 
 
Rue de l’école 
Cyrille Pupier fait le point sur l’avancement des études pour 
l’aménagement de la Rue de l’école. Le Syndicat des eaux a 
programmé la réfection du réseau d’eau sur 2024. La commission 
a rencontré le service voirie du Département pour sécuriser le 
carrefour avec la RD489 et les abords de l’école, le Syder pour 
l’éclairage public et la Communauté de communes pour la 
question des containers OM. Un passage caméra a été réalisé en 
début de semaine pour contrôler 
 l’état des réseaux d’assainissement de la rue de l’école. Le 
réseau du lotissement les Grillons sera contrôlé prochainement. 
 
 

5) Conseil d’école 
 
Sandrine Poncet rend compte de la réunion du conseil d’école : 

- Effectif : 38 élèves (17 en maternelle-CP ; 21 en CE-CM) 
- Bilan des actions pédagogiques : le carnaval s’est déroulé 
le 3 mars dernier ; une rencontre USEP a eu lieu à Souzy avec 
les écoles de Chambost et St Clément ; dans le cadre du projet 
école et cinéma, les enfants sont allés à St Martin en Haut 
- Projets en cours : sortie scolaire prévue en juin au musée 
Déchelette de Roanne ; rencontre en chansons le 27 juin avec les 
écoles de Brussieu, Pomeys et Haute-Rivoire ; spectacle de 
l’école vendredi 7 avril à 18h ; une opération « nettoyons la 
nature » sera organisée au printemps ; un petit-déjeuner 
classique à l’école sera programmé avant les vacances de 
printemps, suivi d’un petit-déjeuner anglais en fin d’année. 
- La Mairie est sollicitée pour divers points, notamment : 
protocole à mettre en place en cas d’absence de Laurène 
(information des familles dès 8h notamment), le règlement du 
périscolaire sera modifié à cet effet pour la prochaine rentrée ; 
accueil des enfants dans la salle de musique pour des animations 
avec la bibliothèque, il est nécessaire que l’école trie et range les 
affaires entreposées au préalable.   
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6) Informations diverses 
 

Patrick Volay soumet l’idée de créer une aire ordures ménagères 

au Camard, sur le terrain appartenant à la commune, au-dessus de 

la maison Dussud. A étudier. 

 

Monsieur le Maire dresse la liste des demandes de permis de 

construire et de déclarations préalables instruites durant le 1er 

trimestre 2023. 

 

Il présente ensuite les points évoqués lors du dernier conseil 

communautaire du 21 mars 2023, avec notamment le vote des 18 

budgets de la CCMDL. 

 

Concernant le refus de l’Afcom de leur attribuer une fréquence 

radio, Radio Modul a fait appel. Ils redéposeront dans tous les cas 

une demande en 2024. 

 

Cyrille Pupier rend compte du comité syndical du Syndicat des 

Eaux des Monts du Lyonnais du 24 mars. Il présente le rapport 

annuel 2022 sur le prix et la qualité de l’eau : 

- Le syndicat comporte 36 760 abonnés pour 79 548 
habitants. 

- Linéaire du réseau : 2 170 kms. Environ 22 kms sont 
renouvelés chaque année. 

- Volume d’eau facturé en 2022 : 3 247 663 m3 
- Prix de l’eau au m3 : 3.49 € 

 

Le Groupement des 4 cantons a organisé son assemblée générale 

le 24 mars dernier. Au niveau de Souzy, Patrick Volay et Bruno 

Mauvernay rendent compte de la réunion organisée pour 

commencer la préparation du char. Prochaine réunion : vendredi 7 

avril à 20h à la salle hors sacs. Toutes les bonnes volontés sont les 

bienvenues.  

 

 

 

Prochaine réunion : jeudi 27 avril 2023 à 20h 

 

*** 

 
 
 
 
 

 

 

 

 

 
 

Séance du jeudi 27 avril 2023 à 20h 
 

PROCES-VERBAL 
 

SEANCE N°04/2023 

Étaient présents : Guy SAULNIER – Daniel MURE – Sandrine 
PONCET – Cyrille PUPIER – Alexandre GERIN – Cindy CARRA 
– Pascale VERNAY – Lionel VERRIERE – Patrick VOLAY – 
Bruno MAUVERNAY – Luc TAVERNIER. 
Étaient excusées : Céline CAHEN – Aurélie CHENE– Laetitia LA 
VALLE CHAIRIEW. 
Était absent : Denis PONCET 

 

Ordre du jour 

 

1. Assainissement Route de Lyon : convention de 
groupement de commande à passer avec la Communauté de 
Communes 
2. Point sur les projets en cours 
3. Demande de subvention au titre des appels à projet et 
des amendes de police 2023 
4. Demande de participation financière pour classe ULIS 
5. Bilan des réunions de commissions  
6. Informations diverses 
7. Questions diverses 

 

Monsieur le Maire rappelle les principaux points évoqués lors du 
dernier conseil municipal en date du 30 mars 2023 portant 
essentiellement sur l’approbation des comptes 2022 et le vote du 
budget 2023. Aucune remarque n’étant formulée, le procès-
verbal du 30 mars 2023 est approuvé à l’unanimité. 
 
 

Désignation du secrétaire de séance 
Pascale Vernay est désignée secrétaire de séance (art. L. 2121-
15 du Code général des collectivités territoriales). 
 

1) Assainissement Route de Lyon : convention 
de groupement de commande à passer avec 
la Communauté de Communes 

 

Monsieur le Maire explique que des travaux d’assainissement 
doivent être réalisés sur le secteur du Camard. La Communauté 
de Communes des Monts du Lyonnais, compétente en matière 
d’assainissement, doit réaliser les travaux de réhabilitation par 
chemisage du collecteur d’assainissement d’eaux usées et le 
renouvellement des boîtes de branchement au droit du Camard, 
de la Route de Lyon, de la rue du stade sur les communes de Ste 
Foy l’Argentière, Souzy et Saint Genis l’Argentière. A cela 
s’ajoute la création d’un nouveau déversoir d’orage en lieu et 
place du déversoir d’orage n°7. 

Monsieur le Maire rappelle que les trois communes étaient 
précédemment regroupées au sein du SIVU des Rossandes pour 
la compétence assainissement, compétence reprise depuis le 1er 
janvier 2020 par la Communauté de communes des Monts du 
Lyonnais. La compétence eaux pluviales reste toutefois à la 
charge des communes. 
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Il présente ensuite le détail des travaux : 

- La Communauté de communes de Monts du Lyonnais 
(CCMDL), compétente en matière d’assainissement, doit réaliser 
les travaux de réhabilitation de 39 branchements eaux usées, les 
travaux au droit des collecteurs unitaires et les travaux sur le 
déversoir d’orage n°7. 
- La Commune de Souzy prendra à sa charge les travaux 
de création de 19 branchement d’eaux pluviales ainsi que le 
raccordement au réseau d’eaux pluviales existant. 
- Les communes de Ste Foy et St Genis prendront 
également à leur charge les travaux sur le réseau d’eaux pluviales 
les concernant. 

Au regard de la situation des chantiers et de la concomitance des 
travaux à effectuer, la CCMDL et les communes de Ste Foy 
l’Argentière, St Genis l’Argentière et Souzy souhaitent effectuer 
leur achat en commun. Le regroupement de ces pouvoirs 
adjudicateurs permet d’optimiser la procédure de passation des 
marchés publics et d’assurer des économies d’échelle. 

Monsieur le Maire soumet un projet de convention à signer avec 
la CCMDL, ayant pour objet de constituer un groupement de 
commande en application des articles L2113-6 et suivants du 
Code de la Commande Publique. Le groupement est constitué 
pour la durée de la procédure de passation du marché des travaux 
évoqués. La CCMDL est désignée coordonnateur du groupement. 

Il précise que les travaux sont estimés à 516 529.05 €HT auxquels 
s’ajoutent 5 % pour la rémunération du maître d’œuvre. Au stade 
de l’avant-projet, la répartition est la suivante : 79.35% pour la 
CCMDL, 8.11% pour Ste Foy, 2.28% pour St Genis et 10.26% pour 
la commune de Souzy soit un coût estimé pour Souzy de 
55 645.67 € HT. 

Le conseil municipal : 

• Approuve les travaux d’assainissement à réaliser sur le secteur 
du Camard. 

• Approuve les termes de la convention constitutive d’un 
groupement de commande pour des travaux d’assainissement 
Route de Lyon, 

• Prend acte de la part à la charge de la commune : 10.26 % du 
montant des travaux et de la maîtrise d’œuvre.  

• Autorise Monsieur le Maire à signer ladite convention. 

Monsieur le Maire précise que les travaux doivent démarrer en 
septembre 2022 pour une durée de 5 mois environ. Les riverains 
seront préalablement informés et recevront la visite des 
techniciens de la CCMDL et de l’entreprise retenue. A noter que 
les travaux d’aménagement de sécurité routière seront réalisés 
après les travaux d’assainissement. 

 

2) Point sur les projets en cours 
 

• Aménagement rue de l’école 

Cyrille Pupier présente l’avancement des investigations 
concernant l’aménagement de la Rue de l’école. L’agence 
technique départementale a transmis une proposition financière 
pour la conception et le suivi de la réalisation des 
aménagements. Celle-ci s’élève à 3 250.00 € HT. 

Concernant le réseau d’assainissement, Bruno Mauvernay 
explique qu’au vu du passage caméra, le lotissement des Grillons 
est en séparatif, ainsi que la partie basse de la Rue de l’école. 
Seule la partie haute, de la maison Thollet à la maison Odin est 
en réseau unitaire, soit environ 100 mètres linéaires. 

L’enfouissement des réseaux nécessite de commander une 
étude au SYDER. 

 

• Travaux RD633 – route du Pont Grizon 

Le Département a programmé des travaux de réfection de la route 
départementale 633 menant du rond-point d’Intermarché à 
l’Argentière, dite « route du Pont Grizon ». Monsieur le Maire 
rappelle le refus de la commune pour l’installation de 6 poteaux 
le long de la RD633 pour le passage de la fibre. Une demande a 
été faite à Orange pour l’enfouissement de la fibre sur cette route 
étroite. 

 

• Voirie communautaire 2023 

Souzy dispose d’une enveloppe de 9 635 € pour 2023 à laquelle 
s’ajoute le reliquat de 2022 soit 669.95 €, soit une enveloppe 
totale de 10 304.95 €.  

 

• Reprise des joints Montée du Bourg 

Monsieur le Maire présente le devis établi par l’entreprise De 
Filipis pour la reprise des joints sur les pavés de la Montée du 
Bourg. Coût HT : 7 910 €. 

 

• Remplacement des bandeaux de la salle polyvalente 

Monsieur le Maire indique que les bandeaux de la salle 
polyvalente sont très abîmés, particulièrement du côté de la 
cuisine. Il présente le devis établi par l’entreprise Toitures 
Berthoud de St Laurent de Chamousset. Celui-ci comprend 
l’habillage des sous faces en lambris PVC et l’habillage des 
bandeaux en alu sur toute la périphérie de la salle polyvalente, 
avec mise en sécurité. Le prix s’élève à 65 310.24 € HT. 

Compte tenu du prix, Patrick Volay demande si d’autres 
entreprises ont été consultées. Monsieur le Maire explique que 
plusieurs entreprises ont été sollicitées mais n’ont pas donné 
suite. 

 

• Pose de panneaux photovoltaïques sur la toiture de la 
salle polyvalente 

Monsieur le Maire présente l’étude réalisée par le Parc Eco 
Habitat pour l’autoconsommation de la salle polyvalente, de la 
salle des sports et de l’école. Cela représente l’installation de 88 
modules sur la toiture de la salle polyvalente pour une production 
estimée à 38 225 KWh/an. La consommation totale annuelle du 
bâtiment de la salle et de l’école est de 26 680 Kwh. Le surplus 
pourra être vendu.  

Le coût estimatif de cet investissement est de 49 165 € HT.  Le 
conseil municipal est d’accord sur le principe. 
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Des devis seront sollicités auprès des entreprises spécialisées 

pour affiner le projet. 

 

• Plan Guide et îlot Didier 

Monsieur le Maire rend compte de la réunion du 28 mars en 

présence des élus de la commune, du bureau d’études Atelier 

de Montrottier du CAUE 69 (conseil en architecture, urbanisme 

et environnement) et du Département pour présenter et travailler 

sur la stratégie habitat du Plan Guide et sur la faisabilité de l’îlot 

Didier. 

Le conseil débat sur la planification des projets (îlot Didier, Rue 

de l’école, ancienne mairie…) et sur l’opportunité de créer une 

auberge dans le village. Daniel Mure souligne l’importance de 

cette décision pour l’avenir de Souzy. 

Monsieur le Maire explique qu’il est nécessaire d’attendre la fin 

des études du Plan guide et de l’îlot Didier avant de prendre une 

décision. 

 

• Logement ancienne mairie 

Monsieur le Maire présente l’étude énergétique réalisée par le 

bureau Efficience d’Aveize pour le logement de l’ancienne 

mairie. L’étiquette actuelle du logement est G. Après travaux, elle 

deviendra C. Le détail des travaux est présenté au conseil.  

 

3) Demande de subvention au titre des appels 
à projets du Département et au titre des 
amendes de police pour l’année 2023 

Le conseil municipal décide de demander une subvention au 

Département au titre des appels à projet 2023 pour les dossiers 

suivants : 

- Rénovation du logement de l’ancienne mairie 
- Travaux à la salle polyvalente (pose de panneaux 
photovoltaïques et remplacement de bandeaux). 

Le conseil municipal décide également de déposer une 

demande de subvention au titre des amendes de police pour 

l’aménagement de sécurité sur la Route de Feurs (RD 489 en 

agglomération) et l’acquisition de panneaux de signalisation. Un 

devis sera par ailleurs demandé à Linéax pour les panneaux et 

pour l’installation de petites lumières clignotantes sur les 

ralentisseurs Route de Montbrison. 

 

4) Demande de participation financière pour 
une classe ULIS 

 

Sandrine Poncet expose le courrier de la mairie de Lentilly 
concernant la prise en charge de l’accompagnement des 

élèves scolarisés dans une classe ULIS pendant le temps 
périscolaire. Ce dispositif ULIS permet l’inclusion scolaire de 9 
élèves autistes. Jusqu’à la rentrée de septembre, la 
rémunération du personnel accompagnant était assuré par 
l’Etat. Ce financement n’est désormais assuré que pour le 
temps scolaire, le temps de cantine est donc à la charge des 
communes. Cela représente un coût important pour Lentilly 
alors que les enfants concernés sont tous domiciliés en dehors 
de la commune. Une élève de Souzy est concernée par ce 
dispositif. Considérant la nécessité pour cette enfant d’être 
scolarisée dans une classe adaptée à son handicap, Sandrine 
Poncet propose une participation de la commune à hauteur de 
500 €. Accord unanime du conseil. 

 

5) Bilan des commissions 
 

Les réunions de commission ont permis de faire le point sur les 
dossiers en cours. 

La commission « personnel » a travaillé sur le projet de 
délibération pour la mise en place du RIFSEEP (Régime 
Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de 
l’Expertise et de l’Engagement Professionnel). Ce nouveau 
régime indemnitaire doit être mis en place par toutes collectivités 
territoriales, en remplacement de précédentes primes allouées 
aux agents communaux.  

Suite à la commission fleurissement, M. Bazin a transmis le devis 
pour la commande annuelle de fleurs. 

 

6) Informations diverses 
 

Il rend compte ensuite des points évoqués lors du dernier conseil 

communautaire du 25 avril 2023 avec notamment : 

- L’organisation du Cyclo des Monts le 10 juin prochain qui 
traversera la commune dans l’après-midi. Cyrille Pupier est le 
référent pour Souzy 
- L’organisation par la CCMDL d’un rassemblement national 
des territoires TEPOS (territoires à énergie positive). Celui-ci aura 
lieu fin septembre 2023 et devrait réunir environ 500 personnes. 
- La création d’un portail déchets à destination des usagers 
de la CCMDL. Ce portail permettra de signaler tout changement 
de situation pour la facturation des ordures ménagères. 

 

Monsieur le Maire rappelle la commémoration du 8 mai. 

 

Il fait le point sur la mobilisation des élus et de la population contre 

la fermeture des urgences de l’hôpital de Feurs. 

 

Sandrine Poncet présente les principaux points évoqués lors du 

conseil syndical du SIVOS du collège de Ste Foy le 27 mars 

dernier. 

Prochaine réunion : jeudi 1er juin 2023 à 20h. 
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Secrétariat de mairie 
En raison du week-end de l’Ascension et du lundi de Pentecôte, le secrétariat de mairie sera fermé le vendredi 19 mai et le 
lundi 29 mai. 
Il sera également fermé lundi 5 juin pour cause de formation. 
 
Rappel des horaires d’ouverture au public : 
Lundi 14h – 18h  -  Mardi 9h – 12h   -  Jeudi 9h – 12h  -  Vendredi 14h – 18h 

 

Arrêté de reconnaissance de catastrophe naturelle  
 

La commune de Souzy a été reconnue en catastrophe naturelle pour les mouvements 
de terrain consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols pour la période 
allant du 1er avril au 30 septembre 2022. 

L’arrêté de reconnaissance a été publié au journal officiel le 3 mai 2023.  

En conséquence, les sinistrés disposent d'un délai de 30 jours au maximum après 
publication de l'arrêté pour faire une déclaration et faire parvenir à leur compagnie 
d'assurance un état estimatif des dégâts. 

Toute personne concernée par ce phénomène peut effectuer une déclaration auprès 
de son assureur. 

 
 

Nouveau ! Le portail-déchets de la CCMDL 

Afin de faciliter toutes vos démarches en lien avec les déchets, la Communauté de communes des Monts du Lyonnais met à 
votre disposition une plateforme en ligne. 

Un portail déchets pourquoi faire ? 
Ce nouvel outil permettra une communication plus fluide entre vous, habitants des Monts du Lyonnais et le service gestion 
des déchets. 

Vous pourrez : 
➔ Déclarer tout changement de situation ayant un impact sur votre facture redevance : naissance, départ d’un enfant, 

séparation, décès, déménagement … 
➔ Visualiser et payer votre facture redevance en ligne 
➔ Demander votre carte d’accès en déchèterie et avoir un historique de vos passages (accès par badge en déchèterie 

effectif à partir du 1er octobre 2023) 
Pour nos services, cet outil nous permettra : 
➔ D’avoir un historique daté de vos demandes et de leurs traitements 
➔ D’avoir des informations précises de votre part qui nous permettront de facturer au plus juste. 
➔ De communiquer plus facilement et régulièrement avec vous 

La première étape 
Vous devez créer votre compte personnel. Pour cela vous devez vous reporter à votre facture redevance de 2023 (la facture 
vous sera transmise d’ici fin juillet 2023) sur laquelle un identifiant portail personnel vous est attribué. 
Si besoin, un accompagnement peut vous être proposé par le service déchets de la CCMDL. 
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Commémoration du 8 mai 1945 
Lundi 8 mai, a eu lieu la commémoration du 78e anniversaire de la victoire du 8 mai 1945 en présence d’élus du conseil municipal, des 
anciens combattants et de la population. Comme de coutume, après le traditionnel dépôt de gerbe, Monsieur le Maire a lu le message 
officiel. S’en est suivie une aubade de la fanfare de Sans Soucis qui, comme chaque année, nous fait l’honneur de sa présence. 
Le verre de l’amitié a clôturé ce moment de recueillement. 
 

 
Monsieur le Maire et les membres des anciens combattants présents à la commémoration ce lundi 8 mai. 

 
 

Un nouvel agent technique sur la commune 
 

Depuis le 27 février, Bernard Deblois, ancien agent Enedis, a rejoint Patrick Mayoud au sein du service 
technique. Il épaulera Patrick pour toutes les tâches d’entretien des bâtiments, de la voirie et des 
espaces verts.  
Nous lui souhaitons la bienvenue 
 

 
 
 

 
 
 

Cyclo des Monts – 10 juin 2023 

Le service des sports de la Communauté 
de Communes des Monts du Lyonnais 
lance sa nouvelle formule du Cyclo des 
Monts. Cette randonnée à vélo ouverte 
aux enfants scolarisés du CE2 au CM2 se 
déroulera sur une seule journée, le 
samedi 10 juin 2023.  

Deux parcours différents sont proposés. 
L’arrivée commune est prévue sur Ste 
Foy l’Argentière.  
Un des deux parcours traversera notre 
commune dans l’après-midi avant son 
arrivée à Ste Foy. 

Venez encourager les jeunes cyclistes en 
herbe le long du parcours ! 
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Logement à louer 
L’Opac du Rhône nous informe de la libération au 27 juillet 2023 d’un logement de type T4 dans la Résidence Manienne (face 
à l’église). 
Le logement dispose d’une grande terrasse. 
Montant du loyer mensuel 536 € + 258.16 € pour les charges mensuelles (chauffage et parties communes). 
Si vous êtes intéressés, merci de contacter la mairie. 
 
 
 

Ecole de Souzy 
Le vendredi 7 avril, les enfants ont pris leur petit déjeuner à l'école. Ils ont 
pu avoir un aperçu de tout ce qu'ils pouvaient manger afin d'avoir de 
l'énergie jusqu'au repas de midi (tartines de pain avec du beurre et de la 
confiture, jus de fruits, fruit ou compote, bol de lait) ...  ➔ 

 

 

Le spectacle de printemps a eu lieu le vendredi 7 avril. Les enfants ont 
abordé le thème de la différence et de la tolérance au travers de danses, 
chants, et saynètes pour la classe des CE-CM.   

 

Si vous souhaitez inscrire votre enfant pour 

la rentrée de Septembre 2023, n'hésitez 

pas à prendre contact avec l'école par 

téléphone ( 04 74 70 04 64) ou par mail 

(ce.0691361e@ac-lyon.fr). 

  

mailto:ce.0691361e@ac-lyon.fr
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Club Jeunesse d’Automne 
Le 21 avril dernier, le Club Jeunesse d’Automne organisait un thé dansant animé par l’orchestre Gérard Prat. 104 personnes sont 

venues foulées le sol de la salle des fêtes de 14h à 19h. Les membres du bureau étaient satisfaits de ce bel après-midi dansant. 

 

Semaine chargée pour le Club puisque le mercredi suivant, le 26 avril, le club a fêté les anniversaires de ses adhérents. Une plante 

pour les dames et un coffret de bouteilles pour les messieurs. 

 
 

 

Classes en 8 
Conscrites et conscrits des « classes en 8 »,  

Actuellement, les « classards » de la classe en 8 se réunissent et réfléchissent à la préparation de demi-

décade selon plusieurs possibilités. 

Si vous ou êtes intéressés et désirez nous rejoindre, pour apporter vos idées n’hésitez pas, vous 

serez les bienvenus. 

Pour cela, contacter : Sébastien : 07-81-54-23-40 ou Mickaël : 06-76-81-77-06  
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Souzy en Famille  
Retour sur le voyage en Croatie 

Le voyage de Souzy en famille a eu lieu du 16 au 22 avril. Cette année la destination choisie était la Croatie avec des visites 
en Slovénie. 

Par un ciel parfois ensoleillé, nous avons pu profiter pleinement de toutes les visites accompagnées d’une guide. 
Nous avons visité un haras avec des magnifiques chevaux lippizans, la ville de LOVRAN, la cascade et le parc de PLITVICE, 
l’Isle de KRK, POREC, ROVINJ, les grottes de POSTOJNA …... 

Notre hébergement était dans la ville côtière de OPATIJA.  

Pendant le trajet, il y a eu de nombreux arrêts grâce aux conteurs de blagues et chanteurs, le temps a passé très vite. 

Tous les participants sont rentrés ravis de cet agréable séjour qui s’est déroulé dans une ambiance chaleureuse. 
Ce voyage en Croatie restera un bon souvenir pour tous. 

Tous se sont donné rendez-vous le 10 juin pour le cochon à la broche. 

 

Prochaines manifestations 
A noter dans vos agendas ! 

Samedi 3 juin 2023 : Fête des Mères organisée par Souzy en Famille, salle polyvalente, à partir de 18h.  

Samedi 10 juin 2023 : Concours de pétanque et Cochon à la Broche suivi d’un feu d’artifice organisé par le Tennis 
de Table, Souzy en Famille et le CCAS de Souzy 

Du 7 au 10 juillet 2023 : Comice des 4 cantons à St Laurent de Chamousset 

Vendredi 13 octobre 2023 : Thé dansant de la FNACA Ste Foy Souzy St Genis, salle polyvalente, à partir de 14h 

Dimanche 15 octobre 2023 : Trail de Foulées Maniennes, départ salle polyvalente 

Samedi 11 novembre : Repas des aînés organisé par le CCAS de Souzy 
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Foyer Rural - Tennis de Table 
Résultat des équipes adultes 

 

Equipe 1 (en Départementale 1) : notre équipe fanion est invaincue et est coleader, avant de recevoir lors de la prochaine journée l’autre 

leader invaincu de la poule. Cette rencontre sera un match décisif pour 

l’accession au niveau supérieur.  

Equipe 2 (Départementale 1) : lors de la dernière journée, notre équipe 

classée 2ème se rendait chez le leader invaincu pour un match au sommet. 

Et finalement, après une rencontre très disputée, c’est nos joueurs qui sont 

sorti vainqueur de ce match, par le plus petit des écarts. Cette victoire 

permet à cette équipe de prendre la tête de sa poule et d’avoir son destin 

en main pour la fin du championnat. 

Equipe 3 (Départementale 2) : Notre équipe, actuellement classée en 

milieu de tableau, continue son redressement suite à un départ difficile. 

 Equipe 2 après sa victoire 

Résultats des Jeunes: 
Le samedi 11 mars, avait lieu la journée d’individuelle pour nos 

jeunes pongistes dans la zone Grand Ouest Lyonnais, avec 4 

catégories distinctes : cadets/ minimes / benjamins et féminines. 

A cette compétition, 11 Pongistes de nos clubs étaient présents. 

Le groupe de nos jeunes présents au indivs 

 

 

Ce fut une belle journée, puisque notre club repart avec 3 
médaillés : 

o En catégorie cadet : Mathis Bénier remporte le titre et donc la médaille d’or (bel exploit pour un jeune 
seulement cadet 1ère année) 

o En catégorie minime : Axel Verrière remporte la médaille d’argent (très beau parcours d’Axel sur le 
tableau le plus fourni avec 28 inscrits et qui récompense ses progrès depuis le début de saison) 

o En catégorie féminine : Léa Collomb remporte la médaille de bronze (Léa, sur une journée compliquée 
pour elle, s’est battue pour accrocher cette médaille dans une dernière partie mal engagée) 

Nos 3 médaillés 



 14 

AREC 
Au cœur de l'Oisans et au pied du massif du Taillefer, dans l'environnement paisible du village d'Ornon, venez vous 
ressourcer en famille ou entre amis dans cet ancien hôtel géré par une association, l'AREC, qui privilégie le lien 
social et les moments de détente. 

L'AREC : Association Rhodanienne pour l'éducation et la culture dont le siège se situe à Saint Laurent de 
Chamousset est totalement administrée par des bénévoles. 

Le centre de vacances composé de 2 structures propose 52 couchages au total; il peut se louer en totalité ou  par 
chambre et par personne pour la Source (32 couchages) ou au forfait pour le gîte (20 couchages). Il est agréé 
Jeunesse et Sports. 

Le bâtiment a été rénové récemment et le site est accessible aux personnes en situation de handicap avec une 
chambre et des sanitaires adaptés, à la disposition des 2 structures. 

Les résidents peuvent utiliser une cuisine équipée ainsi qu'une salle à manger de 80m2, une bibliothèque et une 
salle de jeux qui peut servir de garage à vélos. 

En été, vous pourrez vous baigner, faire de l'équitation ou randonner en profitant du pouvoir ressourçant de la nature 
au détour des chemins qui nourrira chacun de souvenirs magiques. 

En hiver, plusieurs domaines skiables d’altitude permettent de pratiquer la glisse sous toutes ses formes sur des 
pentes ensoleillées: le Col d'Ornon à 15 minutes du centre,  Vaujany, l'Alpe d'Huez, Villard Reculas ou encore Oz 
en Oisans.        

Tout au long de l'année, vous pourrez participer à des sorties organisées par l'AREC, dans un but culturel (spectacle, 
découverte de Lyon et sa région...) ou sportif (randonnée dans l'Oisans ou d'autres régions). 

Le règlement d'une adhésion est nécessaire pour louer le centre de vacances ou pour participer aux activités. 

Vous trouverez tous les renseignements complémentaires sur le site de l'association www.arec-ornon.com  

 

  

http://www.arec-ornon.com/
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L’ADMR ces sont des hommes et des femmes qui œuvrent chaque jour pour permettre aux personnes aidées de rester 

chez soi dans de bonnes conditions. 
 

Quelques chiffres : 

 

 

 

 

 

 

 

                        

        

 

 

 

 

 

 

 

    Des emplois : 

• De proximité : dans les 13 communes environnantes 

• Flexibles : du temps partiel au temps plein  

• De lien social et d’accompagnement 

• Autonomes tout en étant un travail d’équipe  

• Avec des avantages : prise en charge des frais kilométriques 

• La satisfaction de se sentir utile et contribuer au bien-être 
des personnes 

• Des formations professionnelles et qualifiantes rémunérées 

(avec aussi possibilité d’accompagnement au diplôme d’Etat 

d’Accompagnant Educatif et Social (DEAES). 

 

Les + 

• Des temps de rencontre pour les 

bénéficiaires (après-midi jeux, retaurants, 

sorties, théatre, …) 

• Des cours de yoga offerts aux salariés 

• Des moments de convivialité pour les 

salariés et les bénévoles 

Nos missions : 

Service  au seniors ou/et handicapés : évaluation personnalisée des besoins, accompagnement pour chacun 

et suivi de qualité des prestations : 

• Aide aux actes essentiels de la vie quotidienne : toilette, habillage, transfert, lever, coucher 

• Préparation et prise de repas, portage de repas 

• Téléassistance 

• Accompagnements 

Entretien de la maison : Solutions adaptées à tous, pour quelques heures ou à l’année : ménage, repassage, 

entretien de la maison, courses 

Famille : Soutien aux familles pour faire face aux aléas de la vie 

Sur SOUZY pour 2022 

1711 heures d’intervention ont été effectuées auprès de 14 bénéficiaires 

 

 

- Près de 400 personnes aidées 

- 45 salariés 

- 43 bénévoles 

La moitié de vos factures est, soit déduite de vos impôts, soit 

remboursée : pour 1000€ facturés → 500€ remboursés 

 

 

ADMR CHAMOUSSET EN LYONNAIS 

Espace Juge Pascal - 69930 ST LAURENT DE CHAMOUSSET 

Contact : 04.74.70.59.76 

admr.chamoussetenlyonnais@gmail.com   -  www.admr-rhone.fr 

 

http://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=imgres&cd=&ved=2ahUKEwjCoe34j6nnAhXAC2MBHdIbDnoQjRx6BAgBEAQ&url=http://www.aishaservices.com/282_nos-nouveaux-services&psig=AOvVaw05iAVIgrXB44_1UVuPMqLX&ust=1580398126246753
mailto:admr.chamoussetenlyonnais@gmail.com
http://www.admr-rhone.fr/
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Organisé par SOUZY EN FAMILLE / TENNIS DE TABLE / CCAS DE SOUZY 

 

 

 

CONCOURS DE PETANQUE  

à 14h00, 

Système Aurard – 15 € la doublette 

Vainqueur de partie : 5 € - vainqueur concours: cumul 115 € 

Inscription concours de pétanque sur place 

suivi d’une SOIRÉE DANSANTE avec 

repas COCHON A LA BROCHE  

à partir de 20h00. 

+ FEU D’ARTIFICE à partir de 22h30  

 MENUS: 

 ENFANTS (10 €) ADULTES (18 €) 

  Saucisses Salade composée 

  Frites Cochon à la Broche et son barboton 

  Danette Fromage 

  Gâteau Tarte 

  Boisson Café 

 

TICKETS EN VENTE CHEZ CHACUN DES RESPONSABLES 

D’ASSOCIATIONS.  REPONSE AVANT LE 1ER JUIN 2023.  

POUR TOUS RENSEIGNEMENTS, tél. :     04 74 26 18 14 / 06 03 76 89 75 (Mme MURE) 

OU 06 80 42 91 80 (M. SAULNIER).   

Merci de joindre votre règlement à votre inscription. Chèque à l'ordre de : 

SOUZY EN FAMILLE.    ipns 


